
STATUTS ET REGLEMENS
DE LA,
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CONFEERIE
DU

TRÈS-SAINT ET IMMACULÉ CŒUR

ÉTABLIE DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC,

En 1843;

Coiïtehant direrscs prières, des pratiqnts de piété et nu

abrégé des motifs de confiance en la Sainte vierge,

avec les prières de la messe, etc.
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